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Il est de bonne gestion de se

protéger du risque de fréquence

décennal.

r a - vrai

r b - faux

3
La pluie se caractérise par :

r a - une durée

r b - une hauteur

r c - une intensité

r d - une vitesse

1
Quel(s) sont les documents

réglementaires relatifs à la

gestion des eaux pluviales ?

r a - l’instruction tech-

nique de 1977

r b - la norme EN NF

752

r c - le guide « la ville

et son assainissement »

r d - il n’y a pas de

document réglementaire
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Lorsque l’on parle de 

« Techniques Alternatives »,

de quelle alternative

parle-t’on ?

r a - à l’urbanisation

r b - au réseau

r c - aux bassins de rétention

r d - à l’infiltration

Jeu-Test
Cacher la partie “Réponses au test” ! Prendre un crayon à papier, lire attenti-

vement les questions. Cocher la ou les cases des réponses proposées qui vous

semblent justes, plusieurs réponses étant possibles. Consulter les réponses.
2 2 

7
Quelle est la meilleure solution

pour la gestion des eaux pluviales ?

r a - l’infiltration

r b - la restitution vers un exutoire

r c - le mix des 2 solutions précé-

dentes

8
En cas d’infiltration, il est

conseillé de respecter une hau-

teur par rapport au niveau des

plus hautes eaux de la nappe,

de :

r a - 20 cm

r b - 50 cm

r c - 1 m

r d - 2 m

5
En quoi consiste la gestion des

eaux pluviales par niveaux de 

service ?

r a - la mobilisation plus ou moins

importante de personnel en fonction

de l’intensité de la pluie

r b - la prise en compte de plu-

sieurs périodes de retour dans le

fonctionnement des aménagements

r c - la mise en place d’un entre-

tien différencié entre les ouvrages

d’un réseau
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Le coefficient de ruissellement

d’une surface est :

r a - le rapport entre la surfa-

ce imperméabilisée et la surface

totale

r b - le rapport entre la sur-

face active et la surface totale

r c - le rapport entre la pluie

infiltrée et la pluie tombée

r d - le rapport entre la pluie

ruisselée et la pluie tombée

9
Une perméabilité de 10-6 m/s

permet d’infiltrer sur 24 heures,

une quantité de pluie de :

r a - 0,86 mm

r b - 8,6 mm

r c - 86 mm

r d - 860 mm
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Pourquoi faut-il mieux gérer l’eau

au plus près de là où elle tombe ?

r a - pour réduire les débits à

prendre en compte

r b - pour réduire les vitesses d’é-

coulement

r c - pour réduire les volumes à

gérer

r d - pour réduire la concentra-

tion de la pollution
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Quelle est la meilleure action à mener sur un projet pour réduire les effets de la

pluie ?

r a - réduire l’imperméabilisation

r b - infiltrer les eaux

r c - collecter les eaux dans un réseau

r d - créer des volumes de rétention

ll

14
Il vaut mieux alimenter une noue :

r a - par une canalisation en direct

r b - par une canalisation via un regard de décantation

r c - par une canalisation via un séparateur à hydrocarbures

r d - par ruissellement direct

15 
Quelle est la technique alternative la moins coûteuse ?

r a - la tranchée

r b - la noue

r c - la chaussée à structure réservoir

r d - les structures alvéolaires ulta-légères

12
La pollution des eaux pluviales est un problème que l’on rencontre surtout :

r a - si la gestion des eaux est assurée par un réseau de collecte

r b - si la gestion des eaux est assurée au plus près

r c - pendant pendant les premières minutes de la pluie

13
Bien que non obligatoires dans la réglementation, les séparateurs à hydrocarbures

sont des éléments indispensables à une bonne gestion des eaux pluviales

r a - vrai

r b - faux
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1 – Comment la définir ?
La quantit� dÕeau qui tombe lors dÕune averse se mesure en 
millim�tres : cÕest la hauteur de la pluie. 

La pluie

1 mm d'eau = 1 litre d'eau / m2

Cette hauteur est li�e � 
la dur�e de lÕ�v�nement 

lÕintensit� de la pluie, 
exprim�e en millim�tres 
par minute.

Intensit� (mm/mn) = 
Hauteur (en mm)

Dur�e (en mn)

A Limoges pendant lÕorage du 23 juillet 2013, 
il est tomb� 44 mm dÕeau en 1 heure ! Ce qui 
correspond � 44 litres dÕeau par m2 , soit une 
intensit� moyenne de 44 mm/heure ou 
0,73 mm/mn. 

Pour mesurer la pluie, on utilise un pluviom�tre, qui permet de 
conna�tre la hauteur dÕeau tomb�e ou lÕintensit� en fonction du temps. 
La repr�sentation de cette intensit� s'appelle un hy�togramme.

2 – La pluie : une donnée locale
La pluie est un ph�nom�ne al�atoire dans le temps et dans lÕespace. 
Il ne pleut pas de la m�me fa�on � Brest, � Bayonne ou � MarseilleÉ. 
Et il est tr�s peu probable que lÕorage du 23 juillet 2013 � Limoges 
se reproduise � la m�me date en 2020 !

Il faut donc utiliser des donn�es locales de pluviom�trie , 
soit � partir de lÕanalyse des pluviom�tres install�s sur site, soit � 
partir des donn�es de M�t�o France.

Quelques exemples de pluviom�trie moyenne annuelle : 
Brest : 1210 mm  Anglet : 1210 mm
Nice : 733 mm  Poitiers :  685 mm
Toulouse : 638 mm  

Quelques �v�nements exceptionnels : 
5 mai 2012 : 45 mm en 2 heures � Rennes
27 juillet 2012 : 52 mm en 3 heures dans les Pyr�n�es Atlantiques
31 mai 2008 : 79 mm en 1,5 heures dans lÕIndre et Loire
28 juillet 1999 : 90 mm en 65 mn dans le Tarn et Garonne

Atlantiques
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Pluviom�trie moyenne annuelle
Source M�t�o France
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3 - La période de retour

La p�riode de retour T dÕune pluie est l'intervalle de temps moyen qui 
s�pare deux �v�nements pluvieux dÕintensit� sup�rieure ou �gale � une 
valeur donn�e.

Par exemple, une pluie d�cennale correspond � une pluie de p�riode de 

pluies d�cennales est en moyenne de 10 ans.

Plus la p�riode de retour est importante, plus lÕ�v�nement pluvieux est rare 
et donc plus la quantit� dÕeau tomb�e est �lev�e.
LÕestimation des p�riodes de retour est  obtenue par un traitement 
statistique des donn�es m�t�orologiques locales, mais attention, il sÕagit de 
valeurs moyennes. 
Une pluie d�cennale peut, par exemple, se produire plusieurs fois la m�me 
ann�eÉ.ou jamais en 20 ans !! 

LÕanalyse statistique, r�alis�e par M�t�o France, des donn�es 
pluviom�triques de la station de Limoges-Bellegarde, sur la 
p�riode 1962 � 2007, permet dÕestimer les hauteurs pour 
diff�rentes p�riodes de retour pour une pluie de dur�e 1 heure.

5 ans  25,4 mm
10 ans 30,9 mm
20 ans 36,9 mm
30 ans 40,8 mm
50 ans 46 mm 

Sur une heure, la p�riode 

de retour de lÕorage du 22 

juillet 2013 (44 mm en une 

heure), peut �tre estim�e � 

environ 40  ans.  

Comment choisir la p�riode de retour ?
CÕest au ma�tre dÕouvrage de choisir le niveau de risque contre lequel il veut se prot�gerÉ. A quelle fr�quence est-il pr�t � accepter de voir l'eau sur une 
place, dans une cour, sur une voirie, sur un stade...? C'est une d�cision politique !

La norme europ�enne NF EN 752 donne des valeurs indicatives :

Lieu
P�riode de retour

Pas de mise en charge des 
r�seaux

P�riode de retour
Mise en charge sans 

d�bordement

P�riode de retour
Limite du d�bordement en 

surface

Zones rurales 1 an 1 � 10 ans 10 ans

Zones r�sidentielles 2 ans 2 � 20 ans 20 ans

Centres villes Ð Zones indus-
trielles ou commerciales

5 ans 5 � 30 ans 30 ans

M�tro Ð Passages souterrains 10 ans 10 � 50 ans 50 ans

Ligne dÕeau sans mise en charge Ligne dÕeau avec mise en charge sans 
d�bordement

Ligne dÕeau avec mise en charge et 
d�bordement
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Au-del� du choix strict dÕune p�riode de retour, le ma�tre dÕouvrage doit prendre en compte les diff�rents  niveaux de pluie et leurs cons�quences : qualit� 
du milieu naturel, risque inondation, s�curit� des biens et des personnes,ÉcÕest la notion de niveaux de service qui hi�rarchisent les performances et les 
objectifs du syst�me.

Les niveaux de service

Niveau Objectifs Exemples d'am�nagement Exemple de 
p�riode de 

retour associ�e

Niveau 1 : 
pluies faibles

Maintien de la qualit� des rejets et de lÕimpact sur le milieu
Pas de rejet dÕeau non trait�e par les d�versoirs dÕorage

Pas de d�bordement

Noues, tranch�es, structures 
r�servoirs,É

Pas de mise en charge dans les r�seaux < 0,5  � 6 mois

Niveau 2 : 
pluies moyennes

Impact limit� et contr�l� sur la qualit� du milieu naturel
Surverses accept�es des d�versoirs dÕorage

Pas de d�bordement

Noues, tranch�es, structures 
r�servoirs,É

Mise en charge des r�seaux sans 
d�bordement

Capacit� maximale des ouvrages 
de stockage

< 2 � 30 ans

Niveau 3 :
 pluies fortes

Acceptation dÕune d�t�rioration de la qualit� du milieu
D�bordements localis�s et limit�s avec ma�trise du risque 

inondation

 D�bordement ma�tris� des ouvrages vers 
les espaces publics pour stockage et/ou 

�vacuation vers un exutoire
< 20 � 50 ans

Niveau 4 : 
pluies exceptionnelles

Seule priorit� : �viter la mise en p�ril des personnes
Situation de catastrophe naturelle

D�bordement g�n�ralis� Exceptionnel 
 � 100ans

Niveau 3

Niveau 2

Niveau 1

Parfois, se prot�ger contre un risque de fr�quence 50 ou 

-
tion dÕun espace public inondable. CÕest, en particulier, le cas 
lors de la conception de zones dÕurbanisation nouvelle.

ParfPa

Tranch�e 

Niveau 4
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Traditionnellement, les eaux pluviales sont 
collect�es, apr�s ruissellement, par des 
ouvrages de surface (caniveaux, grilles, 

avaloirs É) puis achemin�es vers un 
exutoire par des r�seaux enterr�s, souvent 
de taille importanteÉ. CÕest cette gestion 

du Ç tout tuyau È qui a conduit aux 
d�bordements et aux pollutions observ�s 

de plus en plus fr�quemment en milieu 
urbain.

. 

1 - Mais alors comment 
faire ?

 AujourdÕhui, lÕid�e est dÕint�grer 
la gestion des eaux pluviales � 

lÕam�nagement urbain. On parle 
usuellement des Ç techniques 

alternatives È car elles constituent 
une alternative au Ç tout tuyau È.  Le 

concept sÕappuie sur les principes 
suivants :  

Limiter au strict n�cessaire 
lÕimperm�abilisation des sols

Sans aller � lÕencontre de lÕobjectif de 

sur lÕemprise au sol des constructions, 
les espaces libres, et utiliser, par 

exemple des rev�tements poreux pour 
les parkings.

Comment gérer l'eau de pluie ?5

G�rer les eaux pluviales au plus pr�s 
de l� o� elles tombent
Cette approche permet de r�duire 
les d�bits et les volumes � prendre 
en compte. La concentration des 
rejets dÕeaux pluviales conduit, en 
effet,  rapidement � des d�bits tr�s 
importants qui n�cessitent des 
ouvrages de grandes dimensions, donc 
co�teux, et qui multiplient  les teneurs 
en polluants et les risques de pollution.
Il sÕagit donc de favoriser la gestion � la 
parcelle ou sur les espaces publics au 
plus pr�s du lieu de production et le 
plus ponctuellement possible.

souvent lÕexutoire le plus simple pour 
restituer les eaux au milieu naturel.  

de sol non satur�e, soit directement 
sur des rev�tements perm�ables, ou 
aux abords imm�diats des surfaces 
imperm�abilis�es.

ou impossible, lÕ�vacuation des eaux 
pluviales sÕeffectuera � d�bit r�gul� 
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Concevoir des ouvrages int�gr�s multifonctionnels

ou � lÕ�vacuation � d�bit r�gul� doivent �tre parfaitement int�gr�s � 
lÕurbanisation. On privil�giera les ouvrages de surface, peu profonds avec 
une mise en valeur de lÕaspect environnemental li� � lÕeau.
De nombreux espaces publics tels que placettes, espaces verts, parkings, 
terrains de jeux peuvent  ponctuellement et temporairement �tre 
inond�s sans pr�judice pour leur utilisation. Cette double fonctionnalit� 
est une garantie de bon usage et dÕentretien ainsi que dÕacceptabilit� par 
les habitants. 

Noue dans un lotissement

Exemple de lotissement Ç tout tuyau È

Puits Noue 

Collecteur

Evacuation � 
d�bit r�gul�

Chauss�e 
perm�able

Chauss�e 
imperm�able
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K (m/s) 10 -11 10 -10 10 -9 10 -8 10 -7 10 -6 10 -5 10 -4 10 -3 10 -2 10 -1

Types de 
sols

Argile limoneuse � argile homog�ne
Limon grossier � limon argileux

Sable avec gravier Gravier sans sable ni 

Possibilit�s Faibles � nulles Moyennes � faibles Bonnes Excellentes

2 - L'infiltration

techniques alternatives. Cette valeur mesur�e in situ et not�e en g�n�ral K, sÕexprime en m/s ou en mm/h.

+ Perm�able 

Une perm�abilit� de 10-6 m/s permet, en moyenne sur 

10-6 m/s x 24 h = 10-6 m/s x 86400 s = 86 mm = 86 l/m2

Sur Limoges, cette hauteur dÕeau correspond, sur une 
dur�e de 24 heures, � une pluie de p�riode de retour 
cinquantennale.
Exprim�e en mm/h, cette perm�abilit� de 10-6 corres-
pond � 3,6 mm/h

- Perm�able 

Ordres de grandeur de la conductivit� hydraulique K dans diff�rents sols (Musy & Soutter, 1991)
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Comment mesurer la capacit� 

La mesure de perm�abilit� du sol doit 
�tre r�alis�e : 

lÕouvrage 
Compte tenu de la variabilit� du sol sur 
une m�me parcelle, plusieurs mesures 
sont n�cessaires.
Attention aux remaniements des sols 
lors des travaux, car ils peuvent faire 
varier la capacit� d'absorption du sol de 
fa�on non n�gligeable.

Il existe de nombreuses m�thodes, Le 
choix du type dÕessai � r�aliser se fait en 
fonction :

dÕabsorption attendue

(parois lat�rales et/ou fond) 
On peut citer les essais Porchet, double 
anneau, LefrancÉ. 

Quelques recommandations

R�glementation

ou interdite : 

du Code de lÕEnvironnement
Il convient de se renseigner aupr�s des services de la Police 
de lÕEau.

Types de sol
Des pr�cautions sÕimposent dans des sols � perm�abilit� 
tr�s forte : cÕest le cas des sols fractur�s avec �coulements 
pr�f�rentiels, comme les terrains karstiques. Ces situations 
peuvent, en effet, conduire � des risques non ma�tris�s de 
contamination de la nappe. La limite couramment admise 
est de lÕordre de 10-3  � 10 -4 m/s en dessous de laquelle 

surface.

Certains sols ont des comportements m�caniques qui 

sensibles � la dissolution, comme le gypse o� le risque de 
d�stabilisation des ouvrages est important. 
   

Essai Double anneau

Essai Porchet
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Pr�sence de la nappe
Le niveau des plus hautes eaux de la nappe est un param�tre important 

des ouvrages que sur les risques de contamination. Les recommandations 
usuelles pr�conisent une profondeur minimale de 1 m entre le fond de 

Les �tudes men�es sur ce sujet montrent 
que les micropolluants sont retenus 
dans les premiers centim�tres du solÉ� 
lÕexception de certains cas de sols tr�s 
perm�ables. 
Dans le cas dÕune distance minimale 
de 1m entre le fond de lÕouvrage et le 
niveau de la nappe, aucune contamination 
par les m�taux, les HAP, les compos�s 
organiques volatiles nÕa �t� constat�e. 
Mais quelques pr�cautions sÕimposent : 

� 10-4 m/s avec une bonne homog�n�it� 
du sol et, dans le cas contraire, 
reconstitution dÕune couche de surface 
moins perm�able reposant sur un 
g�otextile.

de lÕouvrage et la nappe,

contamin�s,

contre les apports dÕeaux charg�s en 
polluants
 

Colmatage

ph�nom�ne. 
DÕapr�s les observations r�centes sur les ouvrages en service depuis 

relativement long � se r�aliser.
Pour pr�venir le colmatage, des pr�cautions minimales sÕimposent lors de 
la conception des ouvrages : 

le plus proche du lieu o� la pluie tombe,

tout �tat de cause sup�rieur � 1%,

Si ces dispositions ne peuvent �tre respect�es, il conviendra de pr�voir 

La v�g�talisation ou la mise en place dÕune couche de gravier en surface 
sont aussi  des moyens de se pr�munir contre les risques de colmatage. 

Et 
les risques 
de 
pollution ?

Nappe
Minimum

1m
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3 - La restitution à débit 
régulé

pluviales sÕeffectuera � d�bit r�gul� vers 

du d�bit dÕ�vacuation, le d�bit de fuite, est 

g�n�rales ou aux recommandations 
locales.

R�glementation nationale
Les installations, ouvrages, travaux et 
activit�s (IOTA) susceptibles d'avoir un 
impact sur les milieux aquatiques sont 
soumis � des obligations de d�claration 
ou dÕautorisation. Il sÕagit des proc�dures 
Ç Loi sur lÕeau È, explicit�es dans le 
Code de lÕEnvironnement.  La gestion 
des eaux pluviales est concern�e par un 
certain nombre de rubriques de cette 
r�glementation, notamment celle sur le 
Ç rejet dÕeaux pluviales È mais aussi celles 
relatives  aux rejets dans les eaux douces 

Agences de l'eau

Les Sch�mas Directeurs dÕAm�nagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) des 6 Agences de lÕEau int�grent 
tous la promotion des techniques alternatives dans 
la gestion des eaux pluviales, avec pour certains une 
stricte limitation des d�bits de rejets. Dans ce cas, ces 
valeurs sÕimposent aux ma�tres dÕouvrages, � d�faut 

Code de l'Environnement : 
Installations, ouvrages, travaux et 

activit�s (IOTA) soumises � d�claration 
ou autorisation.

Rubrique "Rejets eaux pluviales"

Rejets d'eaux pluviales dans les eaux douces 

la surface totale du projet, augment�e de la 
surface correspondant � la  partie du bassin 
naturel dont les �coulements sont intercept�s 
par le projet, �tant :
- sup�rieure ou �gale � 20 ha : autorisation
- sup�rieure � 1 ha mais inf�rieure � 20 ha : 
d�claration

Attention !
La surface � consid�rer ne se limite pas 
� celle du projet, mais int�gre la totalit� 
du bassin versant amont intercept� par 
l'am�nagement pr�vu.
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3D-2 R�duire les rejets dÕeaux pluviales (r�seaux s�paratifs collectant 
uniquement des eaux pluviales)

Le rejet des eaux de ruissellement r�siduelles dans les r�seaux 
s�paratifs eaux pluviales puis le milieu naturel sera op�r� dans le 
respect des d�bits et charges polluantes acceptables par ces derniers, 

d�cennale de mani�re � ne pas aggraver les �coulements naturels 
avant am�nagement :

 Dans les hydro�cor�gions de niveau 1 suivantes : Massif central et 
Massif armoricain

 dans les zones devant faire lÕobjet dÕun am�nagement couvrant une 

 dans les zones devant faire lÕobjet dÕun am�nagement couvrant une 

 Dans les autres hydro�cor�gions du bassin :
 dans les zones devant faire lÕobjet dÕun am�nagement couvrant une 

 dans les zones devant faire lÕobjet dÕun am�nagement couvrant une 

Ces valeurs peuvent �tre localement adapt�es :
 

 en cas dÕimpossibilit� technique ou fonci�re et si les techniques 
alternatives (noues enherb�es, chauss�es drainantes, bassins 

 sÕil est d�montr� que le choix retenu constitue la meilleure option 
environnementale.
 

Extrait
du
SDAGE
Loire Bretagne

R�glementation locale
Au-del� des obligations r�glementaires 
g�n�rales, des prescriptions locales peuvent 
imposer des d�bits de fuite pour les nouveaux 
am�nagements.  CÕest le cas dans certains 
Sch�ma dÕAm�nagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) ou dans des documents de 

(zonage pluvial,  plan local dÕurbanisme,É).

Exemple : 
Commune de la Fl�che  (72)

Dans son Plan Local dÕUrbanisme, la 
ville de La Fl�che impose une gestion 
des eaux � la parcelle pour les nouveaux 
acqu�reurs, en cas dÕimpossibilit� un rejet 
� d�bit limit� peut �tre autoris�.
CÕest la pluviom�trie de p�riode de retour 
10 ans qui est prise en compte avec donc, 
un objectif de 0 rejet , ou � d�faut un d�bit 
de fuite r�gul� entre 2 l/s/ha et 5  l/s/ha 
selon les projets.
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Estimation des débits et des volumes

Les limites dÕun 
bassin versant 

par les lignes de 

urbain, le drainage 
des eaux pluviales 

contours.

1 – Les paramètres descriptifs
Le bassin versant d�signe un territoire sur lequel toute lÕeau ruissel�e 
sÕ�coule vers un point unique qui constitue lÕexutoire du bassin versant. 

(collecteur, foss�,É). La longueur dÕun bassin 
versant est en g�n�ral 
caract�ris�e par le plus long 
cheminement hydraulique. 
Cette longueur sÕestime selon 
le trajet le plus long que 
suivrait une goutte de pluie 
sur le bassin versant pour 
rejoindre lÕexutoire.

Si le parcours de lÕeau 
est r�gulier, la pente 
moyenne dÕun bassin 
versant est assimil�e � 
la diff�rence dÕaltitude 
entre les deux points 
extr�mes divis�e par leur 
distance.

La surface du bassin versant est  g�n�ralement 
exprim�e en hectare.

Sur un bassin versant, le temps de 
concentration est le  temps mis par 
l'eau pour parcourir la distance entre 
le point le plus �loign� (en temps 
d'�coulement) de l'exutoire et ce 
dernier.

La sur
exprim

La compr�hension des principes de base de lÕhydrologie est indispensable aussi bien  pour appr�hender le fonctionnement des ouvrages existants que pour 
concevoir et dimensionner les techniques alternatives. Il faut,  par exemple, expliciter les d�bordements observ�s sur des r�seaux existants, estimer un volume 
de r�tention ou dimensionner une noue de transport des eaux pluvialesÉ

6
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2 - Le ruissellement

Volume total ruissel� � lÕexutoire

Volume total pr�cipit� sur le bassin
Cr =

Pour des pluies moyennes � fortes (p�riode 

ruissellement (Cr) est approch� par la valeur 

qui repr�sente le pourcentage de surfaces 
imperm�abilis�es sur le bassin versant.
Mais attention !! 

faible et donc Cr < Cimp

imperm�abilis�es peuvent g�n�rer du 
ruissellement et donc Cr >  Cimp

LÕimperm�abilisation coupl�e avec 
le drainage syst�matique des eaux 
pluviales augmente les effets des 
fortes pluies : augmentation des 
volumes ruissel�s, acc�l�ration des 
�coulements, augmentation des 
d�bits de pointesÉ

Si lÕon souhaite 

r�duire les effets de 

la pluie, la premi�re 

action � mener 

est donc de limiter 

lÕimperm�abilisation

Lorsque la pluie tombe sur le sol, diff�rents 
ph�nom�nes interviennent : 
. lÕ�vaporation,
. lÕinterception par les v�g�taux,

dÕeau !)

. le ruissellement sur les surfaces imperm�ables (voirie, 
toiture,É)

 
repr�sente le pourcentage de la pluie tomb�e qui 
participe au ruissellement.

La surface active 
correspond � la surface qui participe au ruissellement, 
elle est �gale � la surface totale multipli�e par le 

 

Quelques valeurs usuelles de 

des pluies d�cennales sur des 
zones urbaines en assainissement 
traditionnel.

Voirie : 0,9  - Toitures : 0,95
Habitat tr�s dense, centre ville : 0,8  � 1
Habitat dense, zone commerciale : 0,6 � 0,8
Quartier r�sidentiel (habitat collectif) : 0,4 
� 0,6
Quartier r�sidentiel (habitat individuel) : 
0,2 � 0, 4

Surface imperm�able

Surface perm�able
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Exemple d'impact

Bassin versant apr�s urbanisation  avec gestion des eaux pluviales par un 
syst�me classique de collecteurBassin versant avant urbanisation

donc le volume ruissel�.
 La gestion Ç tout tuyau È concentre et acc�l�re les d�bits et donc 
aggrave le d�bit de pointe

D�bit �
l'exutoire

Temps

D�bit �
l'exutoire

Temps
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3 – L’estimation d’un débit de pointe
Bassin versant apr�s urbanisation  avec gestion des eaux pluviales par des 

La gestion � la parcelle diminue les volumes � �vacuer � lÕaval.
LÕ�vacuation � d�bit r�gul� �cr�te la d�bit de pointe

LÕanalyse dÕune situation existante, le dimensionnement dÕun ouvrage de 
transport des eaux pluviales (noue de transport, foss�, collecteur,É) 
n�cessite de conna�tre le d�bit de pointe du bassin versant collect�.

de Caquot) sont utilisables sur des petits bassins versants urbanis�s,  
homog�nes, peu pentus et sans r�tention, et � condition de prendre 
en compte des donn�es pluviom�triques locales. Au-del� de ces 
conditions, c'est-�-dire � partir dÕun bassin versant de quelques 
hectares, il faudra utiliser des mod�les d�taill�s qui permettent de 
simuler le fonctionnement dÕun syst�me dÕassainissement : pluie, 
ruissellement, d�bit, stockage, propagationÉ

Pour le dimensionnement hydraulique des ouvrages de transport 
(section dÕun foss�, dÕune noue ou dÕun collecteur) on utilisera les 

formule de Manning Strickler.

D�bit �
l'exutoire

Temps

D�bit 
de pointe

Temps
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4 - L’estimation des volumes de rétention

Abaques de lÕinstruction 
technique de 1977

Ces courbes r�gionalis�es sont 
bas�es sur la m�thode des volumes et 
construites sur tr�s peu de donn�es 
pluviom�triquesÉBeaucoup dÕautres 

donn�es sont aujourdÕhui disponibles et 
ces abaques ne doivent plus �tre 

utilis�es !

M�thodes des pluies
Pour des petits  bassins versants homog�nes de quelques hectares, on 
peut estimer les volumes de r�tention avec la m�thode des pluies, en 
utilisant des donn�es locales de pluviom�trie. 
Dans cette approche : 
. lÕeau qui tombe est repr�sent�e par la courbe des hauteurs cumul�es 
correspondant � la p�riode de retour choisie (hauteurs dÕeau tomb�es en 
fonction de la dur�e de la pluie, issues du traitement statistique des donn�es 
locales de pluviom�trie).
. lÕeau qui sÕ�vacue est repr�sent�e par le Ç d�bit de fuite È : d�bit r�gul� 
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Exemple de pr�conisations locales

Le volume de r�tention est calcul� sur la base d'une pluie 
d�cennale de 24 heures (par exemple, 50 mm, soit 50 l/m2 de 
surface imperm�abilis�e).
Temps de vidange inf�rieur � 24 heures 

Application

Prenons le cas dÕune emprise de voirie de 8 m de large (trottoir 
2 m et bande de roulement 6 m), soit 8 m2 par m�tre lin�aire de 
voirie.

Hauteur dÕeau prise en compte de  50 mm =  50 l/m2

Volume de r�tention  : 50 l/m2 x 8 m2 =   0,40 m3 par m�tre 
lin�aire de voirie.
(La gestion de la pluie, � proximit� imm�diate de l� o� elle tombe, 

instantan� de pluie).

Une noue de 1,5 m de large avec une hauteur moyenne de  30 cm 
permet de stocker 0,45 m3 par m�tre lin�aire. 
Avec une capacit� dÕabsorption du sol  de 10 -5 m/s , le calcul du 
temps de vidange est le suivant : 

-5 m/s = 1,5x10 -5 m3/s
Volume Ç � vidanger È : 0,40 m3

Temps de vidange : 0,40 m3 / 1,5 x 10-5 = 26 667 s = 7,5 heures

Temps de vidange
La limitation du temps de vidange 
des ouvrages de r�tention est 
essentielle pour : 
. r�duire lÕimpact visuel et les risques 
de nuisances li�es � la stagnation 
prolong�e de lÕeau,

dÕ�v�nements pluvieux successifs.
De fa�on g�n�rale, il est pr�conis� 
des temps de vidange de 6 � 24 
heures pour des pluies moyennes 
� fortes (p�riode de retour 10 � 
20 ans) et des dur�es parfois plus 
longues pour des �v�nements plus 
exceptionnels.

Pr�conisations locales
LÕanalyse locale des 

pr�cipitations et la prise 

conduisent certaines 
collectivit�s � pr�coniser des 
volumes de stockage ou des 
hauteurs dÕeau � stocker par 

Ces valeurs sont coupl�es 
avec des dur�es maximales 

de vidange des ouvrages, en 
fonction des p�riodes de 

retour. 
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Eaux pluviales et  pollution

1 – Comment prendre en 
compte la pollution ?
On a longtemps consid�r� lÕeau dÕorigine 
pluviale comme �tant Ç propre È et sans 
effets n�gatifs sur les milieux r�cepteurs. 
Mais, lÕurbanisation et les activit�s humaines 
qui sÕy rattachent g�n�rent une multitude de 
polluants susceptibles dÕ�tre v�hicul�s par les 
eaux de ruissellement pluvial.  

Les sources  de contamination potentielle 
ont trois origines : 
. la pollution atmosph�rique (chauffage, 
activit�s industrielles, É)
. la pollution accumul�e sur les surfaces 

automobile, pratiques de nettoyage et 
dÕentretien,É.)    
. la pollution contenue dans les r�seaux, en 
particuliers les r�seaux unitaires 

La gestion traditionnelle Ç tout tuyau È 
favorise la concentration des polluants 
contenus dans les eaux pluviales. Cette 
pollution, ainsi concentr�e dans les 
rejets urbains par temps de pluie, est une 
source importante de d�gradation du 
milieu naturel avec plusieurs impacts : 
Impacts qualitatifs
. d�soxyg�nation du milieu avec mortalit� 
piscicole lors de fortes pluies dÕorages
. eutrophisation des milieux aquatiques  par 
apports de nutriments
. accumulation de micropolluants toxiques

baignade, conchyliculture,É)
Impacts physiques
 . �rosion des berges et du fond
. augmentation des d�p�ts solides
. pollution visuelle

V�g�taux

S�diments dans 
les collecteursD�chets

D�jections 
animales

Plaquettes 
de frein

Rev�tement des 
chauss�es

Pneus

Viabilisation 
hivernale

Huiles

d'�chappement

Fum�es

Mat�riaux 
des toitures

Erosion des sols

D�tergents

Gestion par du "tout tuyau"
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Dans la plupart des situations, les eaux 
de ruissellement Ç � la source È sont bien 
moins charg�es en polluants que les eaux 
pluviales � lÕaval des r�seaux de collecte 
: plus lÕeau ruisselle sur le sol et circule 
dans les collecteurs, plus elle se charge en  
pollutionÉ.
La gestion par les techniques 
alternatives est donc une solution 
pour limiter la  pollution !

Les r�gles de lÕart pour limiter la pollution : 
R�duire les �missions � la source
. R�duction des surfaces imperm�abilis�es
. Utilisation de mat�riaux neutres, limitation 
des surfaces m�talliques

d�tergents ...
Privil�gier une gestion des eaux pluviales 
le plus en amont possible
. Limiter le ruissellement en surface : 
concentration en polluants r�duits, gestion 
facilit�e
. Favoriser lÕalimentation diffuse des ouvrages
. Favoriser les dispositifs de transfert lent : 
noues enherb�es, pente faible É
. Eviter le transport dans les collecteurs

 (Cf page 19)
Noues : stockage 

La gestion des pluies courantes 
(niveau 1 Ð p�riode de retour de 
quelques mois) est primordiale 

CÕest sur ce type dÕ�v�nements 
quÕil faudra surtout privil�gier 
lÕ�vacuation des eaux de pluie par 

dÕ�vapotranspiration.
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Chauss�e � structure 
r�servoir

Enrob� drainant

Puits 

Gestion par les "techniques alternatives"



2 - Quel type de pollution ?
Les observations faites sur les eaux de ruissellement urbaines font appara�tre une grande variabilit� sur la nature et la 
concentration des polluants contenus dans les eaux pluviales.  Cette variabilit� est notable dÕun site  � lÕautre, mais aussi 
dÕun �v�nement pluvieux � lÕautre, et bien s�r tr�s d�pendant du mode collecte et de gestion des eaux.

cependant que les eaux peuvent �tre tr�s charg�s en mati�res en suspension, en m�taux et en mati�res organiques et 
plus g�n�ralement en  hydrocarbures . 

En gestion traditionnelle "tout tuyau" des eaux de ruissellement, les concentrations observ�es sur certains composants sont 
souvent bien au-del� des exigences de la Directive Cadre sur lÕeau et les objectifs dÕatteinte dÕun bon �tat �cologique des eaux 
passent donc n�cessairement par une lutte contre la pollution des eaux pluviales.
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Exemple dÕobservations qualitatives et quantitatives � lÕaval dÕun r�seau pluvial. Ex

Source : "Les techniques de l'ing�nieur, article W6 800, ao�t 2007" 
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3 - Les solutions 

Techniques alternatives 
Pour lutter contre les effets de la pollution des eaux pluviales, la meilleure approche est, bien s�r, de 
privil�gier la gestion int�gr�e en utilisant les techniques alternatives. Con�ues pour une gestion au plus 
pr�s des points de production, ces techniques constituent aussi de tr�s bons outils de d�pollution par 

CÕest la solution quÕil faut privil�gier pour les am�nagements neufs.

Le long dÕune voirie, il a �t� constat� quÕune simple bande enherb�e avait une action importante sur la r�duction 
des mati�res en suspension, des m�taux et des hydrocarbures dans les eaux de ruissellement.

D�connexion des eaux pluviales 
Sur les r�seaux de collecte existants, la d�connexion des branchements dÕeaux pluviales et la mise en place 

limiter � la fois les risques dÕinondation et de pollution. Ces solutions sont int�ressantes � envisager dans 
des op�rations de r�habilitation ou de r�novation urbaine.

Sur un r�seau d'eaux pluviales, 
lors dÕune pluie, il nÕest pas 

d�but de lÕ�coulement, en 
partant de lÕid�e que ce Ç 

En effet, m�me si on observe 
des pics de concentration en 
d�but de ruissellement, les 
volumes correspondants sont 
faibles, si bien que la quantit� 
de pollution apport�e en d�but 
de pluie est bien souvent faible 
au regard de la totalit� de 
lÕ�v�nement pluvieux.

Attention 
aux 
id�es 
re�ues !!!!

Att
au
id�
re�
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Equipements associ�s aux r�seaux

Dans le cas dÕune collecte des eaux par des 
grilles avaloirs, les regards de collecte peuvent �tre 
�quip�s de dispositifs de Ç pr�traitement È qui 
permettent de retenir  les mati�res grossi�res 

Ces dispositifs r�duisent les accumulations dans 
les r�seaux de collecte et limitent les risques de 
colmatage en cas dÕinjection de lÕeau dans une 
structure r�servoir. 
On trouve des paniers d�grilleurs, des 

m�caniques, des regards pr�fabriqu�s avec zone 

organes n�cessitent un nettoyage r�gulier et 
lÕ�limination des d�chets de curage. 

Coude plongeant invers�        

Filtre

Filtre � sable plant�

En cas de collecte des eaux pluviales sur une 
zone � risque ou de sensibilit� particuli�re 
du milieu, des dispositifs de d�pollution 

solution int�ressante qui combine des 

aussi de r�tention et d�gradation des 
polluants.
 

Les s�parateurs � hydrocarbures

LÕusage de ces appareils doit se limiter � des 
am�nagements tr�s particuliers qui g�n�rent 
de fortes concentrations en hydrocarbures 

aires dÕentretien des v�hicules.
Les s�parateurs ne sont pas adapt�s aux objectifs 
de r�duction des apports en hydrocarbures 
dans les eaux de ruissellement urbaines, en 
effet : 

les concentrations en hydrocarbures rencontr�es 
dans les eaux de ruissellement sont  tr�s rarement 
sup�rieures � 5 mg/l qui est le seuil de performance 
des appareils !

dans les eaux pluviales, les hydrocarbures sont 
principalement sous forme particulaires, c'est-�-

Pour plus de pr�cision voir la note dÕinformation 
du SETRA en date de f�vrier  2008.

D�cantation

D�cantation
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Les techniques alternatives sont des 
ouvrages alternatifs � la conception 
classique de lÕassainissement pluvial : 
avaloirs, canalisations, rejet en rivi�re. Elles 
permettent la r�tention temporaire des eaux 
de pluie et leur restitution au milieu naturel, 
tout en apportant une plus-value dans les 
projets dÕurbanisation. Elles permettent aussi 
une diminution du risque de rejet concentr� 
de pollution au milieu naturel.

Les r�gles de bases suivantes sont � privil�gier 
lors de la conception des installations :

� nouveau la population avec les notions de 
gestion des eaux et dÕinondation,

continuit� des projets urbains, dÕobtenir une 

p�rennit� des am�nagements.

Les techniques alternatives8

L� encore, une r�gle simple : favoriser autant 

Il faudra cependant sÕassurer de la possibilit� 

Une r�gle simple : enterrer lÕeau le moins possible !
On favorisera ainsi lÕadmission dÕeau par ruissellement 
direct.
Les structures les moins profondes sont aussi celles 
qui seront les moins co�teuses !

On gardera cependant � lÕesprit lorsquÕil nÕest pas 
possible dÕavoir un ruissellement direct, la possibilit� 
dÕadmettre de lÕeau par des avaloirs.
Outre lÕaugmentation substantielle du co�t de 
lÕam�nagement, on fera particuli�rement attention 
aux contraintes dÕentretien des �quipements mis en 
Ïuvre.

doit �tre compl�t�e par un rejet vers 
un exutoire, on sÕassurera l� aussi de la 
p�rennit� des �quipements mis en Ïuvre et 
du d�bit admissible � lÕaval .
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Prise en compte de la pente

M�me sÕil est plus facile de g�rer les eaux sur des terrains 
plut�t plats, une pente importante du terrain nÕest pas 
forc�ment r�dhibitoire !
LÕimplantation judicieuse de cloisons permet de multiplier 
les espaces de stockage.

 On rappelera � ce niveau les recommandations du guide 
Ç La Ville et son Assainissement È :

prendra en compte  que les parois lat�rales de lÕouvrage du 
fait du possible colmatage du fond.

chauss�es � structure r�servoir), on prendra la totalit� de 
la surface du fond � condition que lÕouvrage soit prot�g� 
contre la s�dimentation des mati�res en suspension et 
les apports en mati�res organiques, et que les organes de 
protection soient r�guli�rement entretenus.

Choix de la v�g�tation

En g�n�ral, les techniques alternatives sÕint�grent tr�s 
bien dans les am�nagements urbains et constituent les 
trames vertes de ceux-ci.
Par ailleurs, la v�g�talisation des techniques 
permet, par le d�veloppement racinaire des plantes, 

parfois un moyen de retenir une certaine frange de la 
pollution (phytorem�diation).  

Le choix des v�g�taux doit cependant bien �tre adapt� 

forte pente ou dÕorage violent).

On tiendra aussi compte au niveau du choix de la 
v�g�tation, de la capacit� � lÕentretenir : tonte, ramassage 
des feuilles, fauchageÉ sous peine dÕobtenir un effet 
visuel oppos� � celui souhait�.

 

Entretien

LÕentretien est tr�s d�pendant des �l�ments constitu-
tifs des techniques mises en place.

ramassage des feuilles et des d�tritus, 
tonte, fauchage

nettoyage selon nature, 
d�colmatage �ventuel

entretien selon nature de lÕespace 
(placette, jardinÉ)

curage



1 – Les noues
Techniques de surfaces peu profondes, les noues 
permettent la gestion des eaux de mani�re 
lin�aire, typiquement en bordure de chauss�e 
ou en coul�e verte dans les projets. Elles sont 
g�n�ralement v�g�talis�es mais peuvent �tre 
plus min�rales dans un environnement urbain 
plus dense.
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Domaine dÕutilisation : lotissement ou zone 
dÕactivit� le long des voiries, coul�es vertes

Particularit�s :
. bonne int�gration dans les projets gr�ce � 
la faible lame dÕeau stock�e, la simplicit� de 
conception et les faibles co�ts de r�alisation

pente des projets est forte
. n�cessit� de prot�ger contre le 
stationnement sauvage
. la noue enherb�e est un bon acteur de 
la d�pollution des eaux par pi�geage des 
mati�res en suspension

Ordre de grandeur de co�t : de 15 � 40 Û/m3 

stock�

2 – Les fossés
Techniques de surfaces plus profondes que les 
noues, souvent de faible largeur et � pente de 
berge �lev�e, ils permettent de r�soudre les 
probl�mes d'emprises fonci�res pos�s par les 
noues.

Domaine dÕutilisation : lotissement ou zone 
dÕactivit� le long des voiries

Particularit�s :
. bonne int�gration dans les projets tr�s 
urbains
. veiller � la s�curit� du public

pente des projets est forte

Ordre de grandeur de co�t : de 25 � 60 Û/m3 
stock�

3 – Les tranchées
Aliment�es par ruissellement direct ou par 
injection par avaloirs, les tranch�es drainantes 
permettent la r�cup�ration des eaux et 
leur stockage dans des ouvrages lin�aires 
en profondeur. Leur emprise au sol est 
relativement faible et leur r�alisation ais�e.

Domaine dÕutilisation : lotissement ou zone 
dÕactivit� le long ou sous les voiries, sous les 
trottoirs, en pied de b�timent

Particularit�s :
. bonne int�gration dans les projets lorsquÕelles 
sont recouvertes
. permettent lÕutilisation de la surface du sol 
pour une autre fonction

Ordre de grandeur de co�t : de 40 � 80 Û/m3 
stock�
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6 – Les espaces inondables

gestion des eaux pluviales dans lÕurbanisme, il 
est de plus en plus courant de cr�er des espaces 
urbains inondables.

Domaine dÕutilisation : espace public

Particularit�s :
. int�gration urbanistique et sociale aboutie
. prise en compte des niveaux de service des 
syst�me dÕassainissement
. traitement de la pollution chronique des eaux 

. n�cessite dÕ�tre int�gr� au plus t�t dans la 
conception globale du projet

Ordre de grandeur de co�t : tr�s variable en 
fonction de la nature du projet

4 – Les chaussées à structure 
réservoir
Le stockage de l'eau est r�alis� dans les couches 
structurantes de la chauss�e d'un parking ou 
d'une voirie. L'introduction de l'eau est r�alis�e 
soit par l'interm�diaire d'un rev�tement 
drainant qui laisse directement passer l'eau, soit 
par l'interm�diaire d'avaloirs qui injectent l'eau 
dans la structure stockante.

Domaine dÕutilisation : voirie, trottoirs, parking

Particularit�s :
. pas dÕemprise au sol suppl�mentaire
. emprise dans le sous-sol importante 
n�cessitant de d�caler le positionnement des 
autres r�seaux
. en cas de rev�tement de surface poreux, � 

Ordre de grandeur de co�t : de 100 � 
500 Û/m3 stock�

5 – Les jardins de pluie
Le jardin de pluie est un jardin ouvert au public, 
couplant les fonctions r�tention des eaux et 
am�nagements paysagers.

Domaine dÕutilisation : espace public

Particularit�s :
. pas plus dÕemprise au sol qu'un jardin ne 
prenant pas en compte la pluie
. int�gration urbanistique et sociale la plus 
aboutie
. prise en compte des niveaux de service des 
syst�me dÕassainissement
. traitement de la pollution chronique des eaux 

. n�cessite dÕ�tre int�gr� au plus t�t dans la 
conception globale du projet

Ordre de grandeur de co�t : identique � celui 
dÕun jardin ne g�rant pas la pluie
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8 – Les bassins en eau
Le stockage de lÕeau sÕeffectue par marnage dÕun 
niveau dÕeau permanent dans lÕouvrage.

Domaine dÕutilisation : am�nagements urbains 
de grande taille

Particularit�s :
. int�gration urbanistique et sociale souvent 
int�ressante : d�veloppement dÕun biotope 
particulier
. concentration de la pollution chronique
. emprise au sol importante
. probl�me de s�curit� d� � la taille et � la 
profondeur des ouvrages
. entretien indispensable
. maintien du niveau dÕeau en �t� � pr�voir

Ordre de grandeur de co�t : de 30 � 120 Û du 
m3 dÕeau stock�

9 – Les bassins enterrés
Le stockage de l'eau est r�alis� dans un ouvrage 
g�nie-civil enterr�, dans un collecteur de grande 
dimension ou dans une structure poreuse 
ad�quate (cailloux, module stockantÉ). 

Domaine dÕutilisation : tous types dÕam�nage-
ments urbains

Particularit�s :
. absence dÕemprise au sol 
. m�connaissance du patrimoine enterr�
. concentration de la pollution chronique
. co�t des ouvrages
. accessibilit� de lÕouvrage
. entretien indispensable

Ordre de grandeur de co�t : de 300 � 600 Û 
du m3 dÕeau stock� pour des conduites 
surdimensionn�es Ð de 300 � 500 Û du m3 dÕeau 
stock� pour des structures alv�olaires Ð de 800 
� 1500 Û du m3 stock� pour des ouvrages en 
parois b�ton.

7 – Les bassins secs
Le stockage de l'eau s'effectue directement � 
ciel ouvert dans un ouvrage terrass� en place, 
g�n�ralement tr�s technique, de profondeur 
importante et  aliment� par canalisations.

Domaine dÕutilisation : tout type dÕam�nagement

Particularit�s :
. int�gration urbanistique et sociale souvent 
non r�alis�e, mais r�alisable (lieu de 
promenade, terrain de sportÉ)
. concentration de la pollution chronique
. emprise au sol importante
. probl�me de s�curit� d� � la taille et � la 
profondeur des ouvrages
. entretien indispensable

Ordre de grandeur de co�t : de 30 � 120 Û du 
m3 dÕeau stock�
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12 – Les toitures végétalisées
La toiture v�g�talis�e permet dÕam�liorer la 
toiture stockante classique en apportant une 
zone verte sur les b�timents et une meilleure 
isolation.

Domaine dÕutilisation : toiture plate ou en 
pente

Particularit�s :
. gestion de lÕeau au plus pr�s
. aucune emprise au sol n�cessaire
. doit �tre pris en compte d�s la conception du 
b�timent
. am�liore lÕisolation thermique et phonique 
des b�timents

Ordre de grandeur de co�t : 20 Û/m2 pour les 
toitures v�g�talis�es extensives � plus de 100 
Û/m2 pour les toitures-jardins (hors b�timent 
et isolation de toiture)

10 – Les puits d’infiltration
Ouvrages compacts de plusieurs m�tres de 

la r�cup�ration des eaux pluviales de surfaces 
parfois tr�s importantes (plusieurs milliers 
de m�tres-carr�s) ainsi que leur �vacuation 

(buses perfor�es), combl�s (buses remplies de 
cailloux) ou un m�lange des deux techniques.

Domaine dÕutilisation : parcelle priv�e, voirie

Particularit�s :
. peu dÕemprise au sol
. � positionner le plus en amont possible dans 
les projets � cause de la forte sensibilit� au 
colmatage et � la pollution

Ordre de grandeur de co�t : 5 Û/m2 de surface 
assainie

11 – Les toitures stockantes
Bas�e sur le principe de la toiture terrasse, les 
toitures stockantes permettent la r�tention 
temporaire des eaux pluviales sur la toiture 
sur des hauteurs relativement faibles (quelques 
centim�tres).

Domaine dÕutilisation : toiture plate de pr�f�-
rence

Particularit�s :
. gestion de lÕeau au plus pr�s
. aucune emprise au sol n�cessaire
. doit �tre pris en compte d�s la conception du 
b�timent

Ordre de grandeur de co�t : 10 � 20 Û/m2 de 
toiture (hors b�timent et isolation de toiture)
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Éléments constitutifs9
Techniques alternatives

1 – Les revêtements limitant l’imperméabilisation

Enrob�s drainants B�ton poreux Pav�s drainants Pav�s � joints poreux

Pav�s enherb�s Dalles pav�es Dalles gravillonn�es Gravillons

M�lange terre-pierre Dalles gazon Herbe
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2 – Les matériaux de stockage

Grave non trait�e. Porosit� : 30-35 %

Structure tunnel. Porosit� environ 70 %

Conduite surdimensionn�e. Porosit� : 100 %

 Cylindres b�ton creux. Porosit� 60%

Pouzzolane. Porosit� 50%

Structures alv�olaires ultra-l�g�res. Porosit� 90-95%

Billes dÕargile. Porosit� 30-35%

Pouz



3 – Les organes de gestion du débit
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Zoom 
sur lÕutilisation des broyats de 

pneus

Autoris�s dÕun point de vue r�glementaire 
en tant que mat�riau de  stockage pour 
la gestion des eaux pluviales, les broyats 
de pneus ont fait lÕobjet dÕune �tude par 
le CETE de lÕEst en 2011, montrant le 
relargage de substances jug�es prioritaires 
au sens de la Directive 2008/105/CE ou 
dangereuses pour les eaux souterraines au 
sens de lÕarr�t� du 17 juillet 2009.
Il est donc aujourdÕhui d�conseill� de les 
utiliser pour le stockage de lÕeau pluviale 
Pour les stockages existants, il est 
n�cessaire  de mettre en place un suivi de 
la qualit� de lÕeau entrant et sortant de 
lÕouvrage tout au long de sa vie.

Pour en savoir plus : 
Utilisation des Pneus Usag�s Non R�utilisables 
dans les ouvrages de stockage dÕeaux pluviales : 
Impacts environnementaux Ð CETE de lÕEst Ð 
Septembre 2011.

Ajutage

R�gulateur Vortex

Z
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Exemple de gestion intégrée
Projet de lotissement de 3,82 ha comprenant 29 lots de taille de 1.000 � 1.500 m2

Dimensionnement du r�seau conform�ment � la norme NF EN 752

Conception classique de 
l’assainissement 

Conception globale du projet :
Mise en place dÕun r�seau de collecte et dÕun 
volume de r�tention

R�seau dÕassainissement :
P�riode de retour prise en compte : 2 ans 

Le d�bit sortant du lotissement est �valu� � 
150 l/s et conduit � mettre en place un r�seau 
de canalisations allant du diam�tre 300 mm au 
500 mm sur 310 ml.

Co�t : 95 000 euros

R�tention :
P�riode de retour prise en compte : 20 ans
D�bit de fuite autoris� : 3 l/s/ha, soit pour le 
projet 12 l/s obtenu par un r�gulateur vortex

Solution retenue : bassin sec a�rien
Volume utile de r�tention � r�aliser : 520 m3

Volume total de terrassement : 1 170 m3

Co�t : 40 000 euros

Traitement des eaux
Mise en place dÕun s�parateur � 
hydrocarbures (impos� par le ma�tre 
d'ouvrage) , traitement de 20% du d�bit de 
pointe, soit 30 l/s

Co�t : 25 000 euros

Total : 160 000 euros

 1.000 � 1.500 m
752

Co
l’a

Conc
Mise
volu

R�seau pluvial

Bassin de
stockage

S�parateur
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Mise en place de techniques 
alternatives

Conception globale du projet :

Gain dÕune parcelle urbanisable par 
suppression du bassin de r�tention

Gestion des eaux des parcelles :
P�riode de retour prise en compte : 20 ans 

sur 2 m�tres de profondeur

Co�t : 45 000 euros

Gestion des eaux de voirie :
P�riode de retour prise en compte : 20 ans 

Mise en place de borduration aras�e.

2

Co�t : 15 000 euros

Traitement des eaux
Inutile car gestion � la source

Total : 60 000 euros
 Gain dÕune parcelle urbanisable
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Rôle des collectivités

1 – La compétence eau pluviale

Conform�ment au Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, les communes 
ou leurs groupements sont en charge de la gestion des eaux pluviales des aires 
urbaines. Ce service, d�sign� Service Public de Gestion des Eaux Pluviales 
Urbaines, correspond � la collecte, au transport, au stockage et au traitement 
des eaux pluviales. Dans ce cadre, les collectivit�s doivent :

 du syst�me de gestion des eaux pluviales (r�seaux 
unitaires, r�seaux s�paratifs, ouvrages li�s aux techniques alternatives,É), en 
concertation avec les autres services utilisateurs des ouvrages (voirie, espaces 
verts,É)ÉcÕest la gestion patrimoniale.

Exploiter, entretenir et d�velopper ce syst�me de gestion des eaux pluviales

Par ailleurs, les collectivit�s ont lÕobligation dÕ�tablir un zonage dÕassainissement 
pluvial qui d�limite :

 

sols et pour assurer la ma�trise du d�bit et de lÕ�coulement des eaux pluviales et de 
ruissellement,

 

�ventuel et en tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement, 
lorsque la pollution quÕelles apportent au milieu r�cepteur risque de nuire gravement � 

Le zonage pluvial et plus g�n�ralement le sch�ma directeur dÕassainissement 

ses choix en mati�re de gestion des eaux pluviales, comme par exemple :
 les niveaux de service
 les taux dÕimperm�abilisation
 

 les principes de dimensionnement et de conception des ouvrages
 lÕint�gration des ouvrages
 ...

LÕint�gration du zonage dans les documents 
dÕurbanisme ou sa d�clinaison dans le 

r�glement du service dÕassainissement permet 
dÕaccroitre sa port�e r�glementaire.

Imperm�abilisation max 65%

Rejet limit� � 2 l/s/ha

Imperm�abilisation 40%

Rejet autoris� � 5 l/s/ha
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3 – La communication

La d�marche de gestion int�gr�e des eaux pluviales demande 
de sensibiliser et dÕaccompargner tous les acteursÉ Il faut de la 
P�DAGOGIE !

 En interne, au sein de la collectivit�, mettre en place une 
organisation transversale interservice sur la gestion du pluvial : 
voirie, espaces verts, urbanisme, assainissement,É

 En externe, avec les partenaires, favoriser la gestion de projets 
de fa�on pluridisciplinaire : architecte, paysagiste, charg� dÕ�tudes 
hydrauliques, É

 Pour les ma�tres dÕouvrages et les ma�tres dÕÏuvre, proposer des 
outils de sensibilisation et dÕaide pour la conception des

 Associer le public et les usagers des espaces en les sensibilisant � 
cette approche.
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2 – Le financement du service

Budget g�n�ral

par le budget g�n�ral de la collectivit�É et donc par lÕimp�t. LorsquÕune 
partie des t�ches, en particulier lÕentretien, est r�alis�e par le service 

budget assainissement.

Taxe pluviale
Les collectivit�s ont la possibilit� dÕinstaurer une taxe pluviale dont le 

rejets dÕeaux pluviales dans les r�seaux. Les principes g�n�raux sont les 
suivants :

 

 2

 abattement de 20% � 100% en cas dÕexistence de dispositifs �vitant ou 
limitant le d�versement des eaux pluviales dans le r�seau

 2

La commune de Sauz�-Vaussais (79)

Confront�e � des perspectives dÕinvestissements 
importants en lien avec les apports dÕeaux 
pluviales � la station dÕ�purationÉla commune 
de Sauz� Vaussais a d�cid� de r�duire fortement 
ses d�versements dÕeaux de pluie. Pour ce
faire, la collectivit� a mis en place les techniques 
alternatives pour la gestion des espaces publics 
et impos� la gestion � la parcelle pour les 
particuliers.
La taxe pluviale a �t� un outil de cette politique 

pour les propri�taires non �quip�s des 
dispositifs de gestion des eaux � la parcelle. Les 
parcelles �quip�es sont exon�r�es.

 d Sa �-
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Les pompes centrifuges
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Réactifs de traitement d’eau potable
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ll3

Instruments de mesure
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ll4

Le comptage
en distribution de l’eau potable.

ll5

La robinetterie
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Conception, réalisation, réception, entretien.
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